
5EC6 TD F : LE CYCLOMOTEUR ET SA REGLEMENTATIONM. Desmares ASSR

Lis le doc.1 puis réponds aux questions suivantes, en soulignant des passages du texte ou en notant tes réponses.

1- Qu’est-ce qu’un cyclomoteur ?
2- Depuis le 1er juillet 2004, comment un cyclomoteur peut-il être identifié ?
3- Quelle est la vitesse maximum autorisée d’un cyclomoteur ?  45 km/ h Comment appelle-t-on le matériel qui permet d’augmenter la 
puissance d’un cyclomoteur ? Un kit Ce matériel est-il légal ? Non
4- A quelles peines s’exposent un conducteur de cyclomoteur qui ne porte pas de casque ? Une amende de 4e classe (135 €) et un 
retrait d’un point sur le permis de conduire
5- Un cyclomotoriste peut-il conduire en téléphonant ? Non (amende de 2e classe, de 35 €)

Doc.1 : La réglementation du cyclomoteur, brochure La sécurité routière dans les disciplines au collège, livret de préparation à l’ASSR 2004/2005
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